
Quels sont les droits de Quels sont les droits de 

mon enfant aujourd’hui?mon enfant aujourd’hui?  

  

Soirée d’information destinée aux parents d’enfants âgés de  

12 à 20 ans, organisée par PROCAP VALAIS ROMAND  

 

en collaboration avec la fondation EMERA, l’association 

CEREBRAL VALAIS et l’association ASA-VALAIS, organisations 

d’aide et d’entraide aux personnes en situation de handicap 

 

avec le soutien de l’OFFICE DE l’ASSURANCE INVALIDITE (OAI) et 

l’OFFICE DE L’ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ (OES) 

Invitation 
 Je m’inscris à la soirée d’information « Quels sont les droits de mon enfant aujourd’hui ? » 
  
Nom et prénom   
 
Adresse privée   
 
NPA, Lieu   
  
Tél. privé/mobile.  prof.   
  
Adresse e-mail   
 
 
Je suis   membre PROCAP / CEREBRAL / ASA –Valais  
 (souligner SVP ce qui convient) 
  non membre 
  parent d’un enfant avec handicap  
  je désire recevoir des informations concernant les activités de  
  (prière de mentionner l’association)   
  je ne désire pas transmettre de renseignements  
 
 
 Je souhaiterais voir les thèmes suivants abordés : 
  
  fin scolarité obligatoire 
  
  formation et orientation professionnelle 
  loisirs, soutien à domicile, formation continue  
  droit à la rente  
  allocation pour impotent  
  
  droits et devoirs des parents 
  prestations complémentaires  
  information sur l’encadrement institutionnel et associatif 
  nouveau droit des tutelles 
  autres   
 
   
 
  
 



 Le mercredi 13 mars 2013, Sierre 
 de 19h30 à 21h30 

 

 

  

Référents 
La complexité du droit des assurances sociales est souvent un casse-tête pour les 
parents d’un enfant avec handicap.  

 

Cette soirée d’information aura pour but de présenter les différentes possibilités 

facilitant la prise en charge d’un enfant en situation de handicap : droit à la 

rente, modalité de l’allocation pour impotent, prestations complémentaires, etc. 

  

La soirée d’information porte sur les questions liées à la formation professionnelle 
et à l’entrée à l’âge adulte (enfants de 12 à 20 ans). 
  

Suite aux présentations de Geneviève Piérart, Pierre Margot-Cattin et  

Michel Perrin, les participants auront la possibilité de travailler en petits groupes et 

de partager leurs expériences. 

Un apéritif sera offert en guise de conclusion en compagnie des référents. 

  

 

 
Public concerné  Parents d’enfants âgés de 12 à 20 ans en situation de handicap 

ou exigeant des mesures d’aide  

Date, lieu, heure  Mercredi 13 mars 13 à 19h30,  salle Sum (1
er

)  

HES-SO – rte de la Plaine 2 – 3960 Sierre  

Programme 19h00 – 19h30   Soutenir les familles vivant avec une personne 

en situation de handicap : exposé de la  

Dr. Piérart et du Prof. Margot-Cattin 

  19h30 – 19h45 Nouveau droit des tutelles : Présentation de  

M. Perrin 

  19h45 – 20h45 Travail en groupes et préparations des 

questions 

  20h45 – 21h30 Réponses des référents 

  dès 21h30 Apéritif et échanges 

Inscription En renvoyant le talon réponse à  Procap Valais romand ou par  

tél. au 027 323 26 20 ou par mail info@procap-vs.ch ou par fax 

au 027 321 20 41 

Inscription jusqu’au 8 février 2013 

Dr. Geneviève Piérart Professeure à la Haute école fribourgeoise de travail social  

Pierre Margot-Cattin Professeur à la Haute école valaisanne de travail social  

  

Michel Délitroz  Chef  OES (Office de l’enseignement spécialisé) 

Sonja Pillet Collaboratrice OES  

  

Michel Perrin Chef de service du SAJSSI (service administratif et juridique du VS) 

Carine Clivaz Varone   Psychologue OSP (Orientation scolaire et  professionnelle) à l’OAI  

  (office cantonal AI) 

Christian  Arlettaz         Adjoint au responsable administratif à l’OAI 

  

Pierre-André Milhit Responsable SSH (Service Social Handicap) Valais central d’EMERA 

  

Bruno Perroud Directeur de l’Association CEREBRAL-VALAIS 

Olivier Salamin Directeur de l’Association ASA-VALAIS  

  

Nadine Pfammatter       Responsable de l’Office de contact à PROCAP VALAIS ROMAND 


